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Les signataires de cette charte sont des médiateurs, des administrations, des entreprises, des 
institutions et collectivités en charge d’un service au public. Ils seront dans la suite du texte 
désignés par « les Médiateurs du service public ».  
 
Ils ont en commun une conception du service aux citoyens, aux clients et aux usagers qui 
privilégie l’écoute, le dialogue et le règlement amiable des différends. 
 
Les médiateurs du service public ont décidé de rédiger cette charte qui  servira de cadre de 
référence à leur action, dans le respect des règles en vigueur pour chacun d’eux.  
 
Ils font connaître largement auprès de leurs institutions et de leurs publics, en toute 
transparence, les valeurs qui sous-tendent leur action, leur rôle largement préventif, les 
garanties d’impartialité et d’efficacité attachées à leur statut et les procédures qu’ils 
s’engagent à respecter. 
 
Les médiateurs du service public se rencontrent régulièrement afin d’échanger sur leurs 
expériences et leurs bonnes pratiques. Ce texte est le résultat de leurs réflexions et travaux. 
 
 

« Déclaration du Médiateur de la République » 
 
Le Médiateur de la République est une Autorité Indépendante créée en 1973. Inamovible, 
irrévocable, à l’instar de ses collègues étrangers, il a vocation à faire des recommandations, 
notamment sur le fondement de l’équité, afin de régler à l’amiable les litiges survenant entre 
toute personne physique ou morale et tout organisme investi d’une mission de service public. 
 
L’évolution de notre société, le souci de chaque service public d’améliorer ses relations avec 
ses usagers a conduit à la création des instances de médiation dans plusieurs secteurs 
d’activité. 
 
Le Médiateur de la République et les médiateurs des différents services publics affirment leur 
volonté d’œuvrer de concert, afin d’accroître l’efficacité et la réactivité avec lesquelles il 
convient de répondre aux demandes de nos concitoyens. 
 
Le Médiateur de la République approuve les principes de la présente Charte visant à préciser 
les bonnes pratiques de la médiation institutionnelle afin d’éviter la banalisation de ce terme. 
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PREAMBULE :  
 
La médiation institutionnelle 
 
La médiation institutionnelle est un « Mode alternatif de règlement des litiges » Comme la 
médiation conventionnelle, elle peut être mise en œuvre pour tenter d’éviter une action en 
justice et pour régler des litiges spécifiques et individuels entre les personnes physiques ou 
morales et les institutions ou les entreprises  : litiges de consommation, commerciaux, entre 
administrations et usagers, voire litiges de personnel. 
 
Elle est gratuite, rapide, d’accès libre - direct ou indirect-, et intervient lorsque les autres 
recours internes sont épuisés.  
 
Elle est mise en œuvre par des médiateurs à statuts variés mais partageant une déontologie et 
des valeurs communes faites d’écoute et de respect de l’autre. 
 
 
Les médiateurs institutionnels 
 
De grandes institutions et entreprises françaises dont l’objectif est d’offrir une meilleure 
qualité d’écoute et de service au public ont pris l’initiative de mettre en place depuis les dix 
dernières années des médiateurs. 
 
Ces médiateurs sont des personnes qui ont un rôle clé non seulement dans le règlement des 
différends entre l’institution et son public mais également un rôle préventif et catalyseur de 
changement au sein des institutions ou des entreprises. 
 
C’est ainsi qu’ont été mis en place notamment les médiateurs de la Caisse des dépôts, 
d’Electricité de France, de l’Education nationale, de France 2, de France 3, de Gaz de France, 
de la Poste, de la Mairie de Paris, du Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie, 
de la RATP, du Service universel postal, de la SNCF, de la Fédération française des sociétés 
d’Assurance… 
 
Ces médiateurs facilitent le règlement des différends dans un esprit et avec les pratiques de la 
médiation : écoute et explication, équité, impartialité vis à vis de l’institution et de l’usager ou 
client, ré-instruction complète du litige, voire conduite de conciliation entre les parties. 
 
Par leur positionnement, leur expérience, leur autorité, morale et professionnelle, et par 
l’indépendance dont ils disposent au sein de l’institution  ces médiateurs sont amenés à aller 
plus loin que ne pourrait le faire préalablement un service consommateur, un service clientèle, 
un service de réclamations ou une instance d’appel interne.  
 
Ils ont aussi une vision globale des problèmes détectés ce qui les aide à mieux cerner les 
dysfonctionnements de l’institution et leur permet de proposer des évolutions.  
 
Les médiateurs institutionnels ont un rôle singulier : non seulement ils favorisent le règlement 
des différends entre les institutions et leurs publics mais ils contribuent également à les 



CHARTE DES MEDIATEURS DU SERVICE PUBLIC 

 

 

4

prévenir. Ce rôle préventif les distingue clairement des médiateurs conventionnels qui 
interviennent ponctuellement dans le règlement de conflits. 
 
1. LE SERVICE AUX CITOYENS , AUX USAGERS et AUX CLIENTS 
 
La médiation est un nouveau mode de dialogue entre l’administration et les usagers (mais 
aussi parfois ses personnels) ainsi qu’entre les entreprises de service public et leurs clients. 
Elle est un lieu d’écoute de tous les partenaires de l’institution ou entreprise. Son objectif est 
l’amélioration de la qualité du service et de la satisfaction des usagers ou clients. 
 
Les médiateurs du service public offrent aux usagers ou clients un service facilitant le 
règlement des différends : 
 

- Personnalisé, 
- Facile d’accès, 
- Gratuit,  
- Indifférencié quelle que soit l’importance financière du litige, 
- Rapide, 
- Efficace, notamment en raison de la bonne connaissance des institutions ou entreprises 

et des métiers : l’instruction des différends en est facilitée de même que 
l’identification des interlocuteurs et des dysfonctionnements à l’origine des problèmes. 

 
Le rôle du médiateur va bien au delà du règlement des différends ; il joue un rôle 
important qui le situe dans la boucle d’amélioration du service au client ou à l’usager : 
 

- Il propose des réformes de textes, procédures et pratiques allant dans le sens d’une 
amélioration du service rendu, 

 
- Il sensibilise l’institution ou l’entreprise sur le traitement des réclamations et tout 

particulièrement les services clientèle ou consommateurs qui sont les partenaires 
essentiels des médiateurs, 

 
- Il a un rôle pédagogique pour développer l’esprit de médiation et l’écoute du client ou 

de l’usager, 
 

- Il est attentif au respect des engagements pris par l’institution envers ses partenaires 
externes, 

 
- Il est aussi un observatoire neutre par son écoute de tous les partenaires et par son rôle 

de détecteur des problématiques et des signaux faibles de l’institution. 
 

La bonne connaissance de l’institution, de ses hommes et de ses pratiques ainsi que le 
positionnement dans l’institution ou l’entreprise permettent aux médiateurs institutionnels de 
jouer ce rôle préventif et créateur de lien. 
 
La personnalisation de la fonction et son positionnement au cœur  de l’institution permet au 
médiateur de réduire la distance entre un citoyen et l’institution, entre un client et une 
entreprise et de placer ainsi les parties sur un même plan afin d’établir un dialogue équilibré. 
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2. LES VALEURS  ET LA DEONTOLOGIE 
 
Les médiateurs du service public veillent en tout premier lieu au respect des règles de droit et 
ils s’appuient sur les valeurs intrinsèques  de la médiation : 
 

- L’écoute équilibrée, disponible et attentive des parties : le médiateur fait de l’écoute 
un devoir, 

  
- Le respect scrupuleux des personnes (usagers, citoyens, clients), de leurs opinions et 

positions, 
 

- La volonté de faciliter la recherche de solutions amiables aux différends, 
 
- L’équité : le médiateur peut émettre des recommandations en équité ; en effet si une 

règle ou une pratique peuvent être adaptées à la grande masse des utilisateurs, elles 
peuvent être insupportables pour un cas particulier, 

 
- L’impartialité  par rapport au plaignant, à l’entreprise, à l’administration, 

 
- Le respect du principe du contradictoire : le médiateur veille à ce que les parties aient 

la possibilité de faire connaître leur point de vue et de prendre connaissance de toutes 
les positions et de tous les faits avancés par l’autre partie, 

 
 
- La transparence de l’activité ; le médiateur a un devoir d’information sur son rôle, ses 

pratiques, son activité . Il l’exerce notamment au travers de son rapport annuel qu’il 
rend public. Ses recommandations d’ordre général ou voies de progrès sont rendues 
publiques, 

 
- La confidentialité : le médiateur est tenu à la confidentialité en ce qui concerne le nom 

des parties, les informations obtenues lors de l’instruction du litige et les faits dont il a 
eu connaissance dans le cadre de sa fonction. Les exemples cités dans le rapport 
annuel doivent être présentés sous forme anonyme. 

 
Les protocoles d’accord négociés entre les parties avec l’aide du médiateur ne peuvent 
être portés à la connaissance de tiers au différend sauf accord des parties. 

 
3. LE POSITIONNEMENT DU MEDIATEUR 
 
Le statut particulier des médiateurs institutionnels est une garantie de leur impartialité dans le 
règlement des litiges. 
 
Ils sont indépendants par rapport aux structures de l’institution ou entreprise. 
 
Ils sont nommés ou désignés 
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- par le responsable de l’organisation en charge du service public ( Ministre, Président 
de l’entreprise, Elu,…) qui garantit leur indépendance de toute structure interne de 
l’institution ou entreprise, 

- en « fonction de leur capacité, compétence et expérience ». 
Ils ne sont pas révocables pendant la durée de leur mandat, cette durée étant suffisante pour 
assurer l’efficacité de leur action. 
 
Ils ont les moyens nécessaires pour exercer leur action ( budget, pouvoirs notamment de 
proposer des solutions..) 
 
Leur légitimité au sein de l’institution leur permet de proposer des solutions ou d’émettre des 
recommandations pour régler les litiges, de conduire des conciliations, de s’assurer que les 
solutions amiables retenues dans le cadre de la médiation sont bien mises en œuvre par 
l’institution ou l’entreprise .  
 
Enfin leur positionnement doit leur permettre d’être en veille sur les actions entreprises au 
sein de l’institution en réponse aux recommandations d’ordre général ou aux actions de 
progrès proposées dans le rapport annuel du médiateur. 
 
Ils rendent compte de leur activité selon les formes adaptées à l’activité : 
présentation aux associations de consommateurs concernées, publicité du rapport annuel…. 
 

 
4. LES GARANTIES DE PROCEDURE POUR LES DEMANDEURS 
 
Saisine et recevabilité de la demande 
 

- Le demandeur doit facilement avoir accès au médiateur soit en le saisissant 
directement soit via une association de consommateur. 

 
- Le médiateur doit immédiatement informer le demandeur de la recevabilité de sa 

demande : demande irrecevable lorsque le litige est hors du champ de sa compétence 
et en principe si une action en justice ou en arbitrage est engagée ; demande 
prématurée lorsque les démarches préalables auprès des services concernés n’ont pas 
été effectuées . Dans ce dernier cas le médiateur réoriente immédiatement la demande 
vers le service concerné . 

 
Instruction du litige et médiation 
 

- Les échanges entre le médiateur et les parties se font en principe par écrit mais le 
médiateur peut également souhaiter entendre et/ou recevoir personnellement les deux 
parties. Dans les litiges les plus complexes il peut proposer aux deux parties une 
réunion de conciliation avec l’appui si elles le désirent de leurs conseils juridiques, 

 
- Les parties doivent fournir au médiateur tous les éléments d’information lui permettant 

d’instruire le litige, 
- Si la complexité de l’affaire le rend nécessaire le médiateur peut faire appel à un 

expert y compris une institution de contrôle qu’il choisit librement compte tenu de ses 
compétences (commerciales, juridiques, techniques,…) dans le domaine d’activité 
concerné. 
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Recommandations particulières du médiateur ou protocole d’accord 
 

- La recommandation du médiateur doit aborder l’ensemble des questions exprimées par 
le demandeur et être motivée,  

 
- Le médiateur s’emploie à rechercher une solution qui convient aux deux parties, 

 
- Le demandeur doit être informé des délais de prescription spécifiques au domaine en 

cause afin de ne pas perdre ses droits d’ester en justice, 
 

- La saisine du médiateur d’entreprise peut dans certains cas suspendre temporairement 
les délais de recours internes , ce qui est exclu pour les conflits avec une collectivité, 

 
- La recommandation particulière du médiateur ou le protocole d’accord sont 

confidentiels ; les parties ne peuvent pas, sauf accord entre elles, les produire dans le 
cadre d’une action en justice ou en arbitrage, 

 
- le médiateur suit de façon appropriée la mise en œuvre de sa recommandation ou 

l’exécution du protocole d’accord par l’institution ou l’entreprise. 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 


